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NÉGOCIATIONS COMMERCIALES ENTRE  
LE CANADA ET L’UNION EUROPÉENNE –  
3. L’ACCÈS AUX MARCHÉS NON AGRICOLES 

1 INTRODUCTION 

Les négociations en vue d’un accord économique et commercial global (AECG) 
entre le Canada et l’Union européenne (UE) visent plus de 20 domaines; neuf 
d’entre eux revêtent un intérêt particulier pour les Canadiens et les Européens. Il 
s’agit soit des dossiers les plus sensibles ou difficiles à négocier, soit des enjeux 
dont les conséquences attendues seront les plus importantes en cas d’aboutisse-
ment des négociations, soit des aspects les plus controversés de ces domaines. 
Le présent document porte sur l’accès aux marchés non agricoles 1

2 ENJEUX DES NÉGOCIATIONS 

. 

Les obstacles tarifaires pour les produits non agricoles constituent peut-être le moins 
litigieux des principaux points de négociations en vue d’un AECG. Bien que le com-
merce des biens industriels et des produits manufacturés puisse, dans certains cas, 
se heurter à d’énormes obstacles administratifs ou autres obstacles non tarifaires au 
commerce, les droits de douane sur la plupart des produits non agricoles canadiens 
et européens sont désormais relativement faibles dans l’ensemble, grâce aux mul-
tiples cycles de négociations commerciales multilatérales. Selon l’étude conjointe 
réalisée par le Canada et l’UE – Évaluation des coûts et avantages d’un partenariat 
économique plus étroit entre l’Union européenne et le Canada –, après pondération 
selon les échanges 2, les produits canadiens faisaient l’objet d’un tarif moyen de 
2,2 % dans l’UE, en 2007, tandis que les produits de l’UE étaient assujettis à un tarif 
comparable, soit 3,5 %, dans le marché canadien 3

En fait, on s’attend à la suppression du droit tarifaire moyen sur les produits indus-
triels d’Europe, même en l’absence d’un AECG entre le Canada et l’UE. En effet, 
dans son budget de 2010, le gouvernement du Canada a éliminé unilatéralement 
tous les tarifs sur les importations d’intrants manufacturés ainsi que sur le matériel 
et l’outillage. La plupart de ces droits ont été supprimés en mars 2010, mais certains 
ne disparaîtront que progressivement, sur une période de cinq ans. 

. Les deux parties cherchent à 
éliminer tous les droits de douane restants sur les produits industriels par voie d’un 
AECG. 

Toutefois, le Canada maintient les droits tarifaires sur un certain nombre d’autres 
produits non agricoles. À la lumière des accords de libéralisation du commerce 
qu’il a déjà conclus, on peut s’attendre à ce que ces droits soient éliminés en cas 
d’aboutissement d’un AECG. Par exemple, en date de 2010, le Canada perçoit des 
tarifs au taux de 11 % sur certains wagons de chemin de fer, de 6,1 % sur la plupart 
des véhicules automobiles et de leurs pièces, et de 6,2 à 16,3 % sur les textiles, 
l’habillement et les chaussures. Dans son accord de libre-échange avec l’Association 
européenne de libre-échange (Norvège, Suisse, Islande et Liechtenstein), entré en 
vigueur le 1er juillet 2009, le Canada a fait disparaître tous les droits tarifaires sur ces 
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biens et a accepté d’exempter progressivement de ces droits les navires et le maté-
riel flottant. Il impose à ces importations un tarif de la nation la plus favorisée qui peut 
aller jusqu’à 25 %. Aux termes de l’accord, ces droits devraient être levés sur une 
période de 10 à 15 ans. L’UE pourrait demander un traitement similaire. 

Même si le taux tarifaire moyen pondéré en fonction des échanges imposé aux 
exportations canadiennes vers l’UE est relativement faible, les taux sont suffisam-
ment élevés dans certains secteurs pour nuire aux entreprises canadiennes. Par 
exemple, l’étude conjointe réalisée par le Canada et l’UE montre que cette dernière 
impose un taux tarifaire moyen de 12,5 % sur le poisson et les produits de la mer, 
de 7 à 10 % sur certains types de bois et de produits du bois, de 9,4 % sur les 
vêtements et les textiles, et de 10 % sur les véhicules et les pièces automobiles. 

Comme dans le cas des produits agricoles et agroalimentaires, on s’attend à ce que 
les règles d’origine soient le point de mire des négociations sur les produits non 
agricoles, en particulier pour les secteurs de l’automobile et du textile. En ce qui 
concerne les automobiles, l’UE veut maintenir son exigence de 60 % de contenu 
local. Le Canada, quant à lui, cherchera probablement à obtenir un taux avoisinant 
les 30 %, compte tenu du degré d’intégration de la chaîne d’approvisionnement de 
l’industrie automobile en Amérique du Nord. Pour ce qui est des textiles, le Canada 
cherche à faire modifier la règle de double transformation de l’UE, selon laquelle il 
faut deux cycles complets dans un même pays, par exemple de la production de la 
fibre à la fabrication du tissu à la confection du vêtement, pour conférer à un produit 
son origine. 

                                                   
 
NOTES 

1. Les autres thèmes abordés dans la présente série sont l’accès aux marchés agricoles, 
le commerce des services, la protection des investissements, les marchés publics, les 
obstacles techniques au commerce et la coopération en matière de réglementation, la 
protection de la propriété intellectuelle, la mobilité de la main-d’œuvre et le règlement 
des différends. 

2. La moyenne des droits tarifaires d’un pays, pondérée par la valeur des importations. 

3. Gouvernement du Canada et Commission européenne, Évaluation des coûts et 
avantages d'un partenariat économique plus étroit entre l'Union européenne et le 
Canada : Étude conjointe réalisée par la Commission européenne et le Gouvernement 
du Canada, Ottawa et Bruxelles, 2008. 
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